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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OII.883 DU 30 DECEMBRE 2OII

portant nomination du Colonel Théophile KEITCHION en
qualité de Délégué ti/ilitaire des Départements de
l'Atlantique et du Littoral.

LE PRESIDEilT DE LA REPUBLIQUE,
cl{EF DE L'ETAT,

GI{EF DU GOUVERI{EMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;

Vu la loi n" 2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut Général des Personnels
Militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011;

Vu le décret n'2011-500
Gouvernement ;

du 11 juillet 2011 portant composition du

Vu le décret n"2007-494 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonclionnement du Ministère de la Défense Nationale et le
décret n'2010-593 du 31 décembre 2010 qui l'a modifié et complété ;

Vu le décret n' 2008-448 du 12 août 2008 portant organisation militaire
Territoriale;

Vu le décret n" 2008-449 du 12 août 2008 portant attributions du Délégué
Militaire Départemental ;

proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 novembre 2011.Le

DECRETE

Article 1"' : Le Colonel KEITCHION Théo

Sur

Départements de l'Atlantique et du Littoral.
phane est nommé Délégué Militaire des

ô



,
2

Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de prise de
fonctions de l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le :o decembre 2011

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement.

r Boni YAYI

Le Premier Ministre chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Le Ministre d'Etat
Chargé de la Défense Nationale,

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,
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